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Chambre des Représentants. 

811:ANCE DU 20 JANVIER 1872. 

--- 
Crédits au Budget de la Dette publique de l'exercice 187 ·I, s'élevant 

ensemble à fr. 2,314,869 88 es. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Dans le courant de l'année 1871, le Trésor a dù pourvoit· it diverses 
dépenses autorisées par la loi, mais au payement desquelles aucun crédit 
n'avait été affecté. Afin de régulariser ces dé-penses, qui s'élèvent à la somme 
de fr. 2,514,869 88 es, j'ai l'honneur de soumettre aux délibérations de la 
Chambre un projet de loi allouant les crédits qu'il y a lieu d'ajouter de ce 
chef au Budget de la Dette publique de l'exercice f 87 l. Quelques explications 
suffiront pour les justifier : 

En exécution des conventions du 2a avril f 870(art.10, §4),clu 22 novembre Crëditde111 t.t5 h 
• . •. • .. , ~ • ,. , pour mtsrêts et) amor- SUIVîml (art. 1er:) et du 16 pnv1er f 871 , intervenues entre l Etat et la Société nssement de la delle 

des Bassins houillers du Hainaut, et approuvées pttr les lois du 5 juin -1870 :iu\~ij~Î J~0ï0:~rt. 1" 
(Moniteur, n° H56) et du 23 février 187·1 ( /Jloniteu1·, n° ;56), le Trésor avait 
délivré à cette société, en payement du matériel expertisé des chemins de fer 
repris par l'État, des titres de la Dette publique à 4 1/2 p. 0/o, 6° série, savoir : 

à la date du 1c1 mai 1871, pour un capital de . fr. 15,501,900 >> 

et pendant la période du f ln mai au 51 octobre- f87i 1 pour 
un capital de . 1,8a6,800 » 

El'ISE1\1BLE 

La somme de 7JI ,Ma francs demandée en augmentation du crédit alloué 
par l'article 5 du Budget de la Dette publique de l'exercice 187 l, pour la 
dette i1 4 ¼ p. 0/o, 6° série, représente les intérêts et la dotation d'amortisse 
ment afférents à l'échéance semestrielle du f ei: mai 1871, sur le capital de 
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15,50 t 1900 francs 1 et ù l'échéance du l lll novembre 1871 sur le capital tic 
W,W8,700 francs. 

Cre,lit do tst0,000 fr 
pou!' le noux cl emprunt 
n 1. p. 0/o. (Art. 1!) du 
Duùgot.) 

Gre,ht do 71:1,000 fr. 
pour commissions rela- 
1i, es nu môme emprunt. 
(Art. S!O du Budget.j 

Creù Ll de 3M,000 fr. 
pour escompte sur les 
versemeuu anticipes des 
termes de payement du 
dit emprunt. (Art 21 du 
Budget.) 

Aux termes de l'at-ticlo 2 de l'arrôté royal du 29 juillet ·1871, réglant les 
conditions d'émission de l'emprunt autorisé pnl' la loi du 27 juillet 1871, los 
obligations portent intérêt, tl .1. p. 0/o l'an, â partir du 1 cr ao11t 1871. Le 
Budget de ln Helle publique pour l'exercice '1872 ne comprcnnnt des crédits 
que pour les intérêts de celte nouvelle dette qui prennent cours let ot· novembre 
1871, il reste à allouer, pour les intérêts afférents à la période du JoL août au 
5f octobre '187 i, une somme de !>i0,000 francs, à rattacher- au Budget de 
l'exercice 187 l. 

Ainsi qu'on l'a fait remarquer· il propos du Budget de '18721 aucun crédit 
ne doit encore être alloué pour I'omortisscrucnt de cet emprunt, parce que la 
dotation, (lui n'est employée qu'à la fin du semestre, ne prend cours que le 
,f c, novembre 1872. 

Ensuite des autorisations que renfermaient les articles 7 et 8 de l'arrêté 
royal précité du 29 juillet l87 f, des commissions ont élt> accordées sur les 
capitaux de l'eruprunt il 4 p. 01

0 négoeié~ par convcutiou spéciale ù M~I. de 
Rothschild frères, banquiers à Paris. t1 la Société générale pom· favoriser l'in 
dustrie nationale il Bruxelles et i1 la Bunque de Belgique, ainsi que sur les 
capitaux souscrits par les banquiers, agents de change , cormnissionuaires en 
fonds publics et agents d'affaires, dûment patentés comme tels. (Art. ·17 de 
l'arrêté du Ministre des Finances du 29 juillet 1871.) 
Les payements effectués jusqu'à ce jour du chef de ces commissions s'élè 

vent ù fr. 74:601 69 es; mais afin de pouvoir satisfaire aux réclamations qui 
pourraient encore surgir et qui seraient reconnues fondées, on a jugé prudent 
de solliciter un crédit un peu plus élev é, afin de ne pas devoir recourir plus 
tard à une demande de crédit supplémentaire pour une somme de minime 
importance.fle qui pourra rester disponible sur cc crédit sera annulé par la 
loi de règll'ment du compte de l'exercice. 

Eu égard à la situation de la caisse de l'État et aux. engagements auxquels 
il doit subvenir, le Gouvernemont a réparti le payement du prix. des obliga 
tions en neuf termes, échelonnés sur une période de deux années environ. 
Toutefois, et selon I'us •. 1gc admis en pareille matière, il a accordé aux pre 

neurs fa faculté d'anticiper leurs versements moyennant un escompte fixé, 
jusqu'à disposition ultérieure, il 2 p. 0/0 par an. - 

Malgré l'ex.igurté de cet escompte 1 un certain nombre de porteurs ont 
libéré leurs titres par anticipation 7 et le Trésor a eu à payer de cc chef, 
jusqu'à la date du 31 décerubro 1871 , une somme de fr. 2241301 19 c'. Il est 
impossible de prévoir le chiffre que cette dépense pomra. atteindre d'ici ù 
l'époque à laquelle il ne sera plus fait de , crsements anticipés 1 mais on a 
lieu de croire qu'elle ne dépassera pas le montant du crédit demandé. Qtwi 
qu'il en soit, on a jugé prudent, ainsi qu'on l'a fait préoédcmmcul , de rendre 
cc crédit non limitatif. 
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Au commencement de l'année t871, on u reconnu utile de négocier à la 
Cuisse des dépôts et consignutions , des bons du Trésor ù un an de date et 
à l'intérêt de 4 p. _0/o l'an, pour un capital de l>,ŒH ,aOO francs. lllais dès que 
les premiers versements du nouvel emprunt ont été effectués, on s'est em 
pressé de rembourser ces bons, afin de diminuer la somme d'intérêt à payer. 
Le crédit de fr. 10f ,5!H 88 es demandé pour lu réguJarisulion de cette dé 
pense, comprend les intérêts prorata acquittés depuis la date d'émission 
jusqu'à l'époque du remboursement anticipé. 

Lu note préliminaire du Budget de la Dette publique pour l'exercice f 872, 
ainsi quo celles qui out été insérées dans le rapport de la section ccntralo , 
renferment tous les renseignements relatifs à cette première annuité, qui n'a 
pu être comprise au Budget de 187 i. On rappellera seulement que le chiffre 
de la deuxième annuité figure au Budget voté pour l'exercice f 872. 
Les crédits demandés se trouvant justifiés par les explications qui précè 

dent: j'ai la confiance quo le projet. de loi qui les renferme recevra l'appro 
bation do la Chambre. 

Cretlil de 101,5M ri. 
88 c• pour intérôts J~ 
bons ùu 'l'r~sor. tbt. 251 
du Budget) 

Crêdit do 1561 ,ooo fr. 
reprèseut ant la 1•• an 
nuité ù paye!' pour le 
raehut du mutûriel de 
h1 Compagnie <les Bus 
sins llouillors. 

Le b-lùzistr'e des Finances, 

J. MALOU. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
1\01 DES IŒI.GES, 

Sui· la proposition de Notre Ministre des Finances; 

Nous AYONS Alllllh'I;; E'I' AHll~'l'ONS : 

Le projet de loi dout la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Hepréseutants , µar Notre Ministre 
des Finances: 

i\nTICLE PBl,MIEIL 

Le crédit accordé par l'article 3 du Budget de la Dette 
publique de l'exercice 187 l, est augmenté d'une somme de 
711,::il;i francs, savoir: 

a. Intérêts du semestre échu le ·l ••· mai 1871 sur un 
capital de 13,301,})00 lraurs en delle ~1 4 1/t IL 0/o, G"'" série, 
représentant la valeur de la partie expertisée ~1 celle date du 
matériel repris par l'É!at à la Société anonyme des chemins 
de for des Bassins Houillers du Hainaut. ( Loi du 23 février 
-187·1, 1lloniteur 11° ;W} . . fr. 299,2H':2 rn 

b. Dotation d'amortissement 
pour le mème semestre : 1/.i p.0/o l 
du capital de 13,501,900 fr. 33,25;! rn \ 

c. 1 ntérêts du semestre échu le l" novembre 
'1871 sur un capital de -la,158,700 francs de 
la même de! te, représentant la valeur de la 
partie expertisée à cette claie dudit matériel 
de chemins de fer . . fr. 341,070 W \ 
d. Dotatiou d'umortissement ( 

pour le même semestre : 1/:. p.0/o ), 
du capital de ·li'>, rnS,700 fr. 37,896 rn 

532,547 ~o 

378,9G7 ~O 

ART. 2. 

Les crédits suivants sont alloués au même 
Budgel: 1 

Art. l9. - Intérêts de l'emprunt de 
:H,000,000 de francs à 4 p. 0/o, émis en vertu 

A REPORTER. 71-I ,5 li:> )) 
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REPon-r. 111,:srn » 

de la loi <lu 27 juillet 187'1 (période du 
P' août au 5l octobre 1871.). tito,000 » 

Art. 20. - Commissions allouées pal' l'ar 
ticle 2 de la convention du 29 juillet 1871 
et par l'article t 7 de l'arrêté ministériel du 
même jour, sur· une partie des capitaux sous- 
crits dudit emprunt, . 7n,00O » 

Art. 21.-Escompte il 2 p.0/o l'an accordé par 
l'article 7 de l'arrêté ministériel précité, sur 
les versements anticipés des termes de paye- 
ment du même emprunt . . . 500,000 i, 

(Ce crédit n'est pas limitatif; il pourra être 
transféré aux. exercices suivants). 

Art. 22.- Intérêts des bons du Trésor émis 
pendant l'année 1871 . . . . . . '101,554 88 

Art. 25.-Première annuité (calculée à4 1/<J 
p. °lo sur un capital de 12,GOO,OOO francs), 
représentant le prix d'une partie du matériel 
d'exploitation, etc., de chemins de fer cédés 
à l'.État pat· la Société des Bassins houillers 
du Hainaut. (Art. '10 de Ia convention du 
25 avril ,1870, approuvée par la loi du :5 juin 
suivant) . ~67 ,000 » 

TOTAL. . 2,314,8ü9 88 

Les crédits mentionnés aux articles 1 et 2, qui s'élèvent 
ensemble à la somme de deux miiium» trois cent quatorze 
mille huit cent soixante-neuf francs quatre-vingt-huit centimes, 
seront couverts au moyen des ressources ordinaires du Tré 
sor. 

Donné it Bruxelles, le 19 janvier 18'12. 

PAn. u: Roi : 
Le Ministre des Finances, 

J. MALOU. 


